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Le Parlement européen a adopté par 612 29voix pour,  voix contre et 31 abstentions, une résolution
selon la proposition de décision dulégislative approuvant telle quelle, la procédure de consultation, 

Conseil concernant la conclusion de l'accord entre la Communauté européenne et Antigua-et-Barbuda
relatif à l'exemption de visa pour les séjours de courte durée.


	Accord CE/Antigua-et-Barbuda: exemption de visa pour séjours de courte durée

